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Secrétariat Général
          MD COMPTE-RENDU

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 DECEMBRE 2006

PRESENTS
MEMBRES EN EXERCICE

Mr BOCQUET Alain, Député - Maire,

Mr RENAUD Eric, Mme GARCETTE - BUONO Angélina, Mr RATAYZYK Edmond, Mme
DEROEUX - DUVIVIER Claudine, Mr RUCIAK Pascal, Mr PIGE René, Mr MONDINO
Jean-Marc, Mr PYNTE Eric - ADJOINTS.

Mr RENONCOURT Gérard, Mme DIEULOT - LOMBART Huguette, Mme MARTEL -
DEMOUSTIER Paulette,  Mr  BOERAEVE    Jean-Claude,    Mme FRANCOIS - PARENT
Thérèse, Mme PORTOFERRI - COUSSENS Nadine, Mme IOVINO - LESAGE Danièle, Mr
BACART Guy, Mme HULLOUX - JACQUEMET  Marie-Paule, Mr VALDHER Christian,
Mme LEDUC - CAUDOUX Christine, Mme VANDERMOUTEN   Patricia,   Mme
DEMORY Maryline,   Mr  GOSSART  Dominique, Mr DUGNOL Pascal, Mme
MANNECHET - BEGHIN Jacqueline, Mme LAUWERS - DECHERF Régine, Mr
SENECHAL André, Mme GRIMAUX-BIGEX Nathalie, Mr BRUNEL Jean-Pierre, Mr
LOUIS  Jean-Luc, Mr CASTELAIN Eric, Mme SENECHAL - DESRUELLES Hélène, Mr
DE NEVE Franc - CONSEILLERS MUNICIPAUX.

CONVOCATION EN DATE DU 14 décembre 2006
=&=&=&=&=

PRESIDENCE DE : Mr Alain BOCQUET
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme LAUWERS-DECHERF Régine

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers présents ou représentés : 29

Membres absents excusés et représentés :
Mme HULLOUX-JACQUEMET Marie-Paule donne pouvoir à Mr Edmond RATAYZYK
Mr BOERAEVE Jean-Claude donne pouvoir à Mme FRANCOIS-PARENT Thérèse
Mme MARTEL-DEMOUSTIER Paulette donne pouvoir à Mme Danièle IOVINO-LESAGE
Mr MONDINO Jean-Marc donne pouvoir à Mme DEROEUX-DUVIVIER Claudine
Mr BACART Guy donne pouvoir à Mr Eric RENAUD
Mme LEDUC-CAUDOUX Christine donne pouvoir à Mr VALDHER Christian
Mme MANNECHET-BEGHIN Jacqueline donne pouvoir à Mme LAUWERS-DECHERF Régine
Mme GRIMAUX-BIGEX Nathalie donne pouvoir à Mr Pascal DUGNOL

          Membres absents non représentés :
          Mme DEMORY Maryline
          Mr LOUIS Jean-Luc
          Mme SENECHAL-DESRUELLES Hélène
          Mr DE NEVE Franc



2
Le Conseil Municipal examine les questions suivantes inscrites à

l’ordre du jour :

� DECISION MODIFICATIVE N°3

�  2 contre : Messieurs Jean Pierre BRUNEL et Eric
CASTELAIN

� ZONE DE TOURISME ET DE LOISIRS – CREATION D’UN
BUDGET ANNEXE

� 2 Contre : Messieurs Jean Pierre BRUNEL et Eric
CASTELAIN

� EXPLOITATION DES JEUX AU CASINO – AVENANT N°1 AU
CAHIER DES CHARGES pour l’exploitation du Hold’em poker du casino et
le Texas Hold’em poker

�  1 abstention : Monsieur Christian VALDHER

� OCTROI DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

Monsieur Boeraeve, Madame François et Madame Leduc, membres ne prennent
pas part au vote de la subvention  à l’association Historial Amandinois.
Madame Garcette, Madame Leduc et Monsieur Renaud membres ne prennent
pas part au vote de la  subvention à l’association Amandicum.
Monsieur Renaud membre ne prend pas part au vote de la subvention à
l’association Acepia.
Monsieur Dugnol, Mesdames Lauwers et Martel membres ne prennent pas part
au vote de la subvention à l’association Secours Populaire.
Monsieur Sénéchal membre ne prend pas part au vote de la subvention à
l’association Usaph.
Madame Deroeux, Messieurs Pynte et Renaud membres ne prennent pas part au
vote de la subvention au Cos.
Monsieur le Maire ne prend pas part au vote pour les subventions accordées
aux dites associations.

� Unanimité

� CONSTITUTION D’UN GROUPE DE COMMANDE ENTRE LA
VILLE ET LE CCAS RELATIF A L’ACHAT ET A LA LIVRAISON DE
TITRES RESTAURANT

� Unanimité
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� CONTRAT URBAIN DE COHESION SOCIALE – Approbation de
la programmation 2007

� Unanimité

� FOURNITURE DE SERVICES DE TELECOMMUNICATION PAR
VOIE FILAIRE : ATTRIBUTION DES MARCHES

� Unanimité

� CHANGEMENT DE DENOMINATION SOCIALE DE LA
SOCIETE 9 TELECOM. Entreprise désormais dénommée Neuf Cégétel.

� Unanimité

� RECENSEMENT DE LA POPULATION : REMUNERATION DES
AGENTS RECENSEURS

� Unanimité

� CREATION D’UN POSTE DE PUERICULTRICE CADRE DE
SANTE

� Unanimité

� RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION AU CLUB DE LA
PRESSE DE LA REGION NORD-PAS DE CALAIS

� Unanimité

� ZONE DE TOURISME – VENTE D’UNE PARTIE DE LA
PARCELLE AI 331, 278 et 363 A LA SARL BOWLING DU HAINAUT

� Unanimité

� ZONE DE TOURISME – DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE

� Unanimité

� VENTE DES PARCELLES AVENUE ERNEST COUTEAUX A LA
SA FACADIS pour la réalisation de la future zone commerciale Leclerc.

� Unanimité
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� A C Q U I S I T I O N  D E  L’ENSEMBLE IMMOBILIER
APPARTENANT A LA SA AMANDIS, RUE HENRI DURRE
(HYPERMARCHE LECLERC) lancement d’une étude de faisabilité d’un
programme de développement de ce site.

� Unanimité

� VENTE DES ANCIENS HARAS, AVENUE DU COLLEGE A LA
SARL BRASSERIE DES SOURCES qui envisage la création d’un projet
touristique et gastronomique à vocation culturelle.

� Unanimité

� VENTE DE L’IMMEUBLE 56 RUE DE RIVOLI AU CENTRE
HOSPITALIER DE VALENCIENNES en vue d’installer 3 structures
médicales : un Centre médico psychologique de psychiatrie infanto juvénile,  un
hôpital de jour de pédopsychiatrie et un Centre d’accueil thérapeutique à temps
partiel.

� Unanimité

� AMENAGEMENT D’UN GIRATOIRE SUR LA ROCADE –
ECHANGE DE TERRAINS AVEC MME CAPELE pour la desserte de la
zone de Tourisme.

� Unanimité

� TOUR ABBATIALE – AVENANTS EN DIMINUTION AUX
MARCHES POUR LA TRANCHE CONDITIONNELLE 2

� Unanimité

� SOLLICITATION DE LA CAPH POUR L’ATTRIBUTION DE
FONDS DE CONCOURS DANS LE CADRE DE LA REFECTION DES
FACADES DE L’EGLISE ST MARTIN

�Unanimité

� TRAVAUX DE MISE EN SECURITE DE L’EGLISE DE LA
CROISETTE – MARCHE DE TRAVAUX. Lot électricité attribué à la Sté
MOUTY ; Lot peinture attribué à la Sté SOREFI ; Lot menuiseries attribué à la
Sté BOIRAMA.

� Unanimité
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� MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR L’AMENAGEMENT
DE LA RESIDENCE DE L’ELNON confié au Groupement Agence
KVDS/Bérim/Autrement Dit/Citélum

� Unanimité

� TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC – PLAN LUMIERE.
Attribution d’un marché à bons de commande à la Sté SATELEC.

� Unanimité

� AMENAGEMENT DE LA RESIDENCE PAUL MANOUVRIER –
1re PHASE. Marchés avec la Sté EIFFAGE (VRD) et Forclum (Eclairage
Public).

� Unanimité

� AMENAGEMENT DE LA CHAUSSEE ET DES TROTTOIRS DE
L’AVENUE ERNEST COUTEAUX (DE LA CROIX DU PETIT DIEU A
LA ROCADE DE CONTOURNEMENT) – LOT 2 : ESTHETIQUE DES
RESEAUX.  Marché avec le groupement LCH/SATELEC.

� Unanimité

� ENTRETIEN DE LA VOIRIE COMMUNALE. Marché avec la Sté
SNC Jean Lefebvre.

� Unanimité

� TRAVAUX NEUFS DE VOIRIE. Marché avec la Sté EIFFAGE.

� Unanimité

� AMENAGEMENT DE LA ZONE DE TOURISME ET DE LOISIRS
– MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE confiée au groupement
INGEROP/DEPRET

� Unanimité

� RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC LE PACT –
Aide financière accordée par la ville aux particuliers et aux personnes morales
subventionnées par l’Agence de l’Eau pour des travaux de raccordement à
l’égout

� Unanimité
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� CONSTRUCTION D’UN BOULODROME – DEMANDE DE
SUBVENTIONS

� Unanimité

� AMENAGEMENT DE L’ACCES ET DU PARKING DE L’ECOLE
DU MOULIN BLANC – DEMANDE DE SUBVENTIONS

� Unanimité

� AIDE AUX DEPARTS AUTONOMES pour les jeunes Amandinois de
16 à 21 ans qui envisagent des séjours d’hiver, d’été ou des séjours d’études à
l’étranger.

� Unanimité

� SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE DU
CENTRE AQUATIQUE – DESIGNATION DES DELEGUES DU
CONSEIL MUNICIPAL : Messieurs Alain BOCQUET et Jean-Marc
MONDINO sont élus.

� 2 Abstentions : Messieurs Brunel Jean Pierre et Castelain Eric

� DESIGNATION D’UN DELEGUE AU SYNDICAT POUR LA
REALISATION DE L’AUTOROUTE A2 : Monsieur Jean-Claude
BOERAEVE

� Unanimité

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée.
Saint Amand-les-Eaux, le 21 décembre 2006

D.G.S. Le Député Maire

Alain BOCQUET


